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COMMISSION SECTEUR PONTHIEU/VIMEU 

SECTION COUPES  DU 17 AVRIL 2026 : 

VALIDATION DES MATCHS DES CHALLENGES 

BOUTE/MENNERET ET GARDIN/FOURDRIN . 
 

Présidences : M. Régis PATTE et M. Mickael SELLIER 

En visio :  Mrs Hervé DOUDOUX, Antoine DUCANSEL et Franck 

LECOMTE  

Les décisions de la Commission sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale 

d’Appel Affaires Générales dans un délai de 2 jours, à compter du lendemain de la notification de 

la décision contestée, dans les conditions édictées par l’article 188 et 190 des Règlements 

Généraux de la FFF (à envoyer à wleclercq@somme.fff.fr) 

 

HOMOLOGATION DES RENCONTRES DU 1ER TOUR DU CHALLENGE 

U18 BOUTE/MENNERET : 

3 matchs ont eu lieu le 14 Février 2026 et le 4 Avril 2026 et n’ont 

donné à aucune réserve/réclamation . 

SAINT RIQUIER     3-0    SC ABBEVILLE 2(forfait) 

NOUVION     3-0      FLIXECOURT (forfait) 

MAREUIL CAUBERT    2-5      AUXILOISE U17 

SONT AINSI QUALIFIES POUR LES ¼ DE FINALE LES EQUIPES 

SUIVANTES : 
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Saint Riquier , Nouvion , Auxiloise U17 , A2LC U17 , Templiers 

Oisemont , Miannay/Moyenneville , Béthencourt/Woignarue et 

entente Blangy/2 Vallées U17. 

HOMOLOGATION DES RENCONTRES DU 1ER TOUR DU CHALLENGE 

U15 GARDIN/FOURDRIN : 

• 8 matchs ont eu lieu le 28 Février et le 15 Avril 2026 et n’ont 

donné à aucune réserve/réclamation. 

ENTENTE TEMPLIERS/VISMES    2-13     USNF 

L’ETOILE     0-8      ABBEVILLE MENCHECOURT 

LE TITRE    3-5      PONT REMY 

L’AUXILOISE 2 (forfait)      0-3    SAINT RIQUIER 

GAMACHES 1      2-2    MIANNAY U14  (TAB 3-2) 

HARONDEL      1-1       SAINT VALERY (TAB 2-4) 

FC OISEMONT      3-2     GAMACHES 2 

BLANGY/BOUTTENCOURT    11-2     BETHENCOURT/WOIGNARUE 

 

• 1 MATCH AURA LIEU LE MERCREDI 22 AVRIL 2026 : 

US QUEND U14    -    SC FLIXECOURT U14 

 

1 MATCH A EU LE DROIT A  UNE RECLAMATION : 

SC ABBEVILLE – L’AUXILOISE 1 ( n°match : 55456820) 

Réclamation de l’Auxiloise (du président HELLUIN) sur la participation 

de la totalité des joueurs de l’équipe du SC Abbeville. 
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Motif : Ces joueurs qui ont participé au dernier match de l’équipe 

supérieure ne peuvent jouer en équipe inférieure si l’équipe 

supérieure ne joue pas ce jour ou dans les 24 heures . 

La Commission dit : 

Réclamation recevable, il s’avère que le joueur DERCOURT Grégoire 

(licence n° 2548512131) a participé à la rencontre du 11 avril 2026 en 

U14 Ligue contre US PAYS DU VALOIS . Le règlement dit qu’une 

équipe U14 Ligue est considérée comme supérieure à une équipe 

U15 District( art. 167, 2 en référence à l’article 118). Or, cette équipe 

U14 Ligue n’a participé à aucune rencontre le jour-même ou dans les 

24 heures. 

 La Commission donne donc match perdu par pénalité au SC 

Abbeville sur le score de 3 à 0. 

Les droits de réclamation sont mis au débit du compte du SCA (30 

euros) . 

Monsieur Ducansel Antoine n’a pas participé à l’étude du dossier. 

TIRAGE DU 2ND TOUR QUI AURA LIEU LE MERCREDI 22 AVRIL 2026 

CHALLENGE U15 GARDIN/FOURDRIN : 

FC ST RIQUIER   -   SC PONT REMY 

ABBEVILLE AS MENCHECOURT    -   FC SAINT VALERY 

 

SONT AINSI QUALIFIES POUR LES QUARTS DE FINALE : 

Le vainqueur de Quend U14/Flixecourt U14 (match du 1er tour) , 

l’Auxiloise 1 , le vainqueur de ST Riquier/Pont Remy (match du 2nd 

tour) , le vainqueur de Abbeville Menchecourt/ST Valéry ( match du 

2nd tour) , FC Oisemont , Blangy/Bouttencourt , USNF et Gamaches 1 . 
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Utilisation de la feuille de match informatisée . 

1 arbitre par rencontre. 

Frais d’arbitrage à la charge du club recevant. 

Saisir les résultats sur la FMI  avant 20H00 le soir du match . 

 

Participation en équipe inférieure : 

Voir article 3 petit c du Règlement des coupes de Secteur. 

Réserves /réclamations : 

Voir article 10 du règlement des coupes Secteur. 

A adresser obligatoirement au District de la Somme 

(wleclercq@somme.fff.fr ) et transmettre en copie à 

(selliermickael3@gmail.com ) 

   

Concernant les tirages des quarts de finale des challenges 

GARDIN/FOURDRIN et BOUTE/MENNERET , les 2 Commissions se 

réuniront prochainement. 

 

Le président :      Le secrétaire de séance : 

Sellier Mickael     Lecomte Franck 
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